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Arcelor Mittal 
 
Siège  Luxembourg, actif dans plus de 60 pays  
Secteur  Sidérurgie  
Chiffre d‘affaires / bénéfice 105,2 mia de dollars / 19,4 mia de dollars (2007) 
Propriété de   actionnaires 
Collaborateurs  310 000 
 
En bref 
Arcelor Mittal est de loin le plus important producteur d’acier au monde et son principal actionnaire, 

Lakshmi Mittal, se situe au huitième rang des plus grandes fortunes du monde. Le géant de la 

sidérurgie, qui a racheté il y a quelques années le producteur d’acier Iscor en Afrique du Sud, 

n’assume pas les responsabilités sociales et environnementales qui sont les siennes. La 

multinationale fait même du lobby contre une réglementation restrictive des émissions polluantes et 

refuse d’assainir les environs gravement contaminés de son principal site de production. Or, c’est 

justement la raison qui avait permit à Arcelor Mittal d’acquérir l’entreprise sud-africaine à un prix 

dérisoire. Les témoignages des personnes vivant à proximité du site de production font état de 

naissances d’animaux malformés ainsi que de boîtes de conserve et de cadres de fenêtre 

métalliques qui rouillent de manière prématurée. D’autre part, le taux de cancer de la population 

vivant aux environs de l’usine est nettement supérieur à la moyenne. Arcelor Mittal a également 

licencié une grande partie des employés de l’usine et vendu leurs logements à une entreprise 

privée. Sans emploi, ils ne sont alors plus en mesure de payer leur loyer. Arcelor Mittal utilise 

également des décharges illégales. Elle pratique une politique de prix cartellaire et abuse de sa 

position dominante sur le marché. 

 
Comportement irresponsable 

Entre 2001 et 2004, Lakshmi Mittal, géant indien de la sidérurgie et huitième plus grande fortune 
du monde, a progressivement repris l’entreprise de sidérurgie semi-étatique sud-africaine Iscor, qui 
était en difficultés. Cette entreprise produit plus de 90% de l’acier d’Afrique du Sud. Aujourd’hui, 
Arcelor Mittal, le numéro un mondial de la sidérurgie, possède 52% de l’entreprise sud-africaine, 
mais refuse d’assumer la responsabilité des graves atteintes à l’environnement provoquées par le 
principal site de production Vanderbijpark. Or, c’est justement la raison qui lui avait permis 
d’acquérir lscor pour un prix nettement inférieur à celui du marché. Pour l’heure, la multinationale 
n’a pris aucune mesure pour assainir les terrains contaminés. Les coûts environnementaux sont 



entièrement supportés par les communautés locales vivant à proximité du site de production. Les 
experts mettent en garde contre la pollution de la nappe phréatique, qui conduit à des maladies et 
à des malformations congénitales. Arcelor Mittal est également accusée de pratiquer une politique 
de prix cartellaire et d’abuser de sa position dominante sur le marché. Reconnue comme l’un des 
groupes de pression les plus agressifs d’Afrique du Sud, la multinationale s’est opposée à une 
nouvelle réglementation beaucoup plus restrictive des émissions polluantes. Les habitants qui 
vivent à proximité de l’usine sont fréquemment victimes d’intimidation de la part de l’entreprise, qui 
désire étendre son site de production. Ils craignent d’être forcés de vendre leur maison et leur lopin 
de terre à un prix dérisoire. 
 
Conséquences 

Les personnes qui vivent près de l’aciérie Vanderbijpark font état de naissances d’animaux 
malformés ainsi que de boîtes de conserves et de cadres de fenêtre métalliques qui rouillent de 
manière prématurée. Le taux de cancer de la population vivant dans les environs de l’usine est 
nettement supérieur à la moyenne. Arcelor Mittal est l’une des trois entreprises les plus polluantes 
de la région du Vaal Triangel. Pour l’Etat sud-africain, cela représente plus de 30 millions d’euros 
de dépenses en frais médicaux par année. De plus, le gouvernement sud-africain a ouvert une 
enquête sur l’utilisation régulière de décharges illégales par l’entreprise, alors même que cette 
dernière s’était engagée à mettre un terme à ces pratiques. En juillet 2007, un rapport a fait état 
d’une grave pollution des sols et de la nappe phréatique par des substances toxiques. Arcelor 
Mittal a également licencié une grande partie des employés de l’usine et vendus leurs habitations à 
une entreprise privée, sans en informer les locataires. Sans emploi, ces derniers ne sont plus en 
mesure de payer leur loyer. Pour finir, une part importante des compensations prévues et des 
versements de la caisse de pensions sont toujours pendants.  
 
Revendications 
Arcelor Mittal doit présenter un plan d’assainissement et assumer sa responsabilité pour les 

déprédations de l’environnement causées par Iscor. Le géant de la sidérurgie doit également traiter 

ses employés dignement. Arcelor Mittal doit cesser ses activités de lobby contre le renforcement 

des normes antipollution et respecter les réglementations de protection de l’environnement en 

vigueur. Au lieu d’intimider les habitants qui vivant à proximité de son usine, la multinationale, qui 

dispose de réserves de près de 500 millions de dollars, doit dédommager de manière juste les 

personnes victimes de ses activités.  

 
Pour en savoir plus 

- http://www.climategreenwash.org/arcelormittal 

- http://www.globalaction-arcelormittal.org 

- http://www.bankwatch.org/publications/document.shtml?x=2181974 


